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Texte de la question

M. Raphaël Schellenberger appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation des antennes
bordelaise, nantaise et strasbourgeoise de la radio Fip, aujourd'hui menacées de disparaître. Caractérisées par leur
capacité à concilier la promotion de la vie culturelle locale avec la diffusion d'œuvres musicales nationales et
internationales, elles rencontrent un grand succès auprès des auditeurs. En ce sens, les bénéfices de telles structures
sont doubles : elles contribuent à la vitalité du tissu artistique et culturel local et assurent une présence des services
publics au plus proche des citoyens. En dépit de leurs nombreux atouts, leur existence semble aujourd'hui menacée.
Les travaux actuels de restructuration de Radio France entraîneront prochainement une diminution des effectifs,
mentionnée dans le rapport « Radio France 2022 », notamment liée à la baisse des subventions qui lui sont
accordées par l'État. Il l'interroge ainsi sur les mesures envisagées pour préserver l'existence de telles structures, qui
jouent un rôle majeur dans la valorisation des initiatives et des projets culturels locaux essentiels à l'attractivité des
territoires.

Texte de la réponse

  Le ministre de la culture tient, en premier lieu, à rappeler son attachement à FIP, une radio singulière dans le
paysage radiophonique, qui se caractérise par sa diversité musicale et son éclectisme. Il tient ensuite à rappeler que
le Gouvernement a préempté, comme la loi l'y autorise, la ressource nécessaire pour la diffusion métropolitaine en
radio numérique terrestre (norme DAB+) de FIP. Cette nouvelle technologie offrira la formidable opportunité de
diffuser FIP à l'échelle nationale, au moment où, plus que jamais, la station doit affirmer sa place unique dans
l'écosystème musical, tant en diffusion linéaire que numérique, notamment face à la concurrence des plateformes
de musique en ligne. Ce changement d'échelle de diffusion a conduit la direction de la société à repenser l'antenne
de FIP organisée jusqu'à présent autour de décrochages régionaux. Elle partagera prochainement avec ses salariés
et ses instances représentatives du personnel le détail de son projet pour la station à horizon 2022. Cette évolution
est l'une des composante du projet d'entreprise qui réaffirme la place incontournable de la musique à Radio France.
Celui-ci, présenté le 3 juin dernier par Sibyle Veil, Présidente de Radio France, constitue un plan de transformation
qui porte une ambition forte pour le groupe, et notamment pour FIP. Ce plan de transformation s'inscrit dans le
cadre des nouvelles priorités fixées par le Gouvernement à l'ensemble des sociétés de l'audiovisuel public : jeunesse
et éducation, proximité, culture, information et rayonnement international.
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